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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Au 8° de l’article 10-2 du code de procédure pénale, après le mot : « procédure, », sont insérés les 
mots : « y compris au stade du dépôt de plainte ou de l’audition libre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer les droits de la défense en garantissant le droit des victimes 
à être accompagnées par un avocat et ce dès le dépôt de la plainte ou en audition libre, dans les cas 
où la plainte en ligne n’est pas souhaitable, comme lorsque la personne n’est pas en pleine 
possession de ses moyens ou si la victime est dans un environnement défavorable au dépôt de la 
plainte.

 

Dans sa rédaction actuelle, le code de procédure pénale n’énonce pas clairement le droit pour une 
victime d’être assistée d’un avocat que lorsqu’elle se constitue partie civile, se retrouve confrontée 
au mis en cause ou lors de certains actes d’enquête comme la reconstitution et l’identification. Il 
s’agit donc de sécuriser la présence de l’avocat dès le dépôt de plainte, tout au long de la procédure.


